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SUSPICION DE L'EXISTENCE D'UN FOYER DE FIÈVRE 

APHTEUSE DANS LE NGAMILAND 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LE BOTSWANA 

La communication ci-après, reçue le 19 juin 2018, est distribuée à la demande de la délégation du 
Botswana. 
 

_______________ 
 

 
1.  Les Membres de l'OMC sont informés de la suspicion de l'existence d'un foyer de fièvre 
aphteuse à Naune, dans la zone d'extension de Sehithwa du district du Ngamiland. Cette 
information ressort de rapports d'agriculteurs qui ont constaté que du bétail présentait des signes 
suspects. Des fonctionnaires du Département des services vétérinaires ont donné suite à ces 
allégations et ont trouvé cinq (5) animaux qui présentaient des signes correspondant à la maladie. 

2.  Suite à ces découvertes, l'abattage et le mouvement de tous les artiodactyles et la vente de 

produits frais de ces animaux à l'intérieur ou à l'extérieur des zones d'extension de Sehithwa, 
Toteng, Bodibeng, Kareng et Semboyo sont suspendus jusqu'à nouvel avis. Les vaccinations ont 
commencé. 

3.  Les exportations de tous les produits carnés en provenance d'abattoirs et d'usines de 
transformation du Ngamiland produits au cours des 30 derniers jours sont suspendues. Cet 
éventuel foyer n'a aucune incidence sur les zones d'exportation vers l'UE. 

4.  Les agriculteurs ont été priés de coopérer avec les fonctionnaires ministériels et de rassembler 
les animaux. Ils doivent également signaler immédiatement tout animal malade. 

5.  Les Membres de l'OMC seront informés de tout fait nouveau à mesure que de nouvelles 
informations seront disponibles. 

 

__________ 


